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(FT 2-2-4-1) 
L’aménagement de plates formes d’aspiration permet la mise en œuvre aisée des engins ainsi que la 
manipulation du matériel. Leur implantation est obligatoire sur tous les types de réserves d’eau 
incendie exploitées dans le cadre de la Défense Extérieure Contre l’Incendie d’un bâtiment. 

 

Leur superficie doit être au minimum de 32 M² (8 x 4 M) par engin. Les plates formes d’aspiration 
doivent être facilement accessibles via une voie engins. Elles sont aménagées soit sur le sol même s’il 
est résistant, soit au moyen de matériaux durs, de manière à présenter en tout temps de l’année, une 
résistance permettant de supporter le poids d’un véhicule de type poids lourd. 

Le nombre de plates formes devant équiper un point d’eau dépend de sa capacité en m3, et donc 
du nombre de sorties de 100 mm l’équipant. 

 
Nombre de sorties de 100 mm Nombre de plates formes de 32 m2 

1 à 2 1 
3 à 4 2 
5à 6 3 
7 à 8 4 (nombre maximum) 

 
 
 
 
 

 
(FT 2-2-5-1) 

 

Les réserves d’eau incendie font l’objet d’une signalisation permettant d’en faciliter le repérage et 
d’en connaitre les caractéristiques essentielles pour les services de lutte contre l’incendie, 
principalement la destination et la capacité. 

 
La signalisation doit comporter au minimum les éléments suivants : 

• Un panneau de signalisation indiquant la capacité et la destination de la réserve, 

• Un panneau interdisant le stationnement, 

• Un marquage au sol sur la plate forme de mise en station interdisant le stationnement. 

 
Une signalétique complémentaire peut être demandée par le SDIS, notamment dans le cas où la 
réserve n’est pas directement visible depuis l’entrée principale du site d’implantation (panneau(x) 
directionnel(s)). 

ACCESSIBILITE ET SIGNALETIQUE  

LA PLATE FORME DE MISE EN STATION DES ENGINS DE SEC OURS 
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Partie à compléter et à réexpédier 
 
 

 
 

Nom de l’établissement 

ou du propriétaire : 
 

Adresse : 
 

Commune : 
 

Téléphone : 
 

Courriel :  
 
 

 
Responsable chargé du suivi : 

Téléphone : 

Portable : 
 

Courriel :  
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Capacité prescrite  : M3
 

Nombre de réserves prévues : 

Capacité de chaque réserve : 
(si plusieurs réserves prévues) 

Distance Réserve / Entrée : 
principale du risque à défendre 

Mètres
 

 
Type de réserve prévue :  SOUPLE            
                 
                                                                        ENTERREE     AERIENNE  
 

                                                               POINT D’EAU NATUREL  
 
 
 

Date de mise en service : 
(au plus tard) 

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LA DEFENSE INCENDIE 

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT L’ETABLISSEMENT 
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Prises 
directes Poteaux d’aspiration Colonnes d’aspiration 

Nbre Type Nbre Type Nbre sorties Ø 100 Nbre Type Nbre sorties de 100 

 Ø 100  Ø 100   Ø 100  

   Ø 150   Ø 150  

 

 

 
 

Nombre de plate(s) forme(s) : 
 

Dimensions de la (des) plate(s) forme(s) : 
(Longueur X Largeur) 

 

Distance plate forme / dispositif d’aspiration : Mètres 

 
Dénivelé plate forme / dispositif d’aspiration : Mètres 

 

 

 
 

Largeur de la voie d’accès à la réserve : Mètres 
 

Réserve d’eau visible depuis l’entrée du site  
 

Grillage prévu autour de la réserve  
 

Portillon prévu sur le grillage de la réserve  
 
 
 

Système d’ouverture / fermeture du portillon  
 

Rappel : 

 OUI  NON 

 
 OUI  NON 

 OUI  NON  Sans objet 

          Serrure avec triangle de 11 MM 

 Chaine + cadenas pompier de 11MM 

 Sans objet 

La signalisation doit comporter au minimum les éléments suivants : 
� Un panneau de signalisation indiquant la capacité et la destination de la réserve, 
� Un panneau interdisant le stationnement, 
� Un marquage au sol sur la plate forme de mise en station interdisant le stationnement. 

 

 

Ce dossier doit être réexpédié au SDIS83 pour validation. 
 
 

 

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT L’ACCESSIBILITE ET LA SIG NALETIQUE  

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LA PLATE FORME  

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES DISPOSITIFS 
D’ASPIRATION  



 
 

Règlement Départemental de Défense Extérieure 
Service départemental d’ 

 

 

Fiche de réception  d’un point d’eau aménagé
en réserve incendie. 

 
 

 

 
Groupement 

 

      Etablissement / construction 

 

 

 

 

Date de la réception 
Responsable sapeurs-pompiers 
Responsable établissement 

(Présence indispensable si PEI privé)  
Responsable commune 

(Présence indispensable si PEI public)  
Autres 

 

 
 

 

 SOUPLE  

DONNEES
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réception  d’un point d’eau aménagé 
en réserve incendie.  

CIS 

 

Adresse 

 

DATE / PERSONNES PRESENTES 
:     
:     
: 

: 

: 

 ENTERREE   AERIENNE

 

 Point d’eau naturel ou artificiel (PENA) 

TYPE DE RESERVE 

RECEPTION  

DONNEES ADMINISTRATIVES  

 102 

 

 

Commune 

 

Téléphone 

 

 

 

AERIENNE    
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Nbre de 
réserve(s) 

 

Capacité 
en m3 

Nbre de 
plate(s) 
forme(s) 

Dispositifs d’aspiration Nbre de 
sorties de 

Ø 100 mm 
/ dispositif 

Nbre 
TOTAL de  
sorties Ø 
100 mm 

Distance 
entrée / 

REI 
 

Nbre 
 

Type 
 

Ø 

 

 

 
Prescription     

 

 Prise directe       

 Colonne aspiration 

 Poteau  aspiration 

 

   100 MM   
 

 

   150 MM   
   

 

 
 

Constaté     

 

 Prise directe       

 Colonne aspiration 

 Poteau  aspiration 

 

     100 MM   
 

 

 150 MM 
   

 

 

Conforme 
O U I  

NON 
O U I  

NON 
O U I  

NON 
O U I  

NON 
O U I  

NON 
O U I  

NON 
O U I  

NON 
O U I  

NON 
O U I  

NON 

 

 

 

RUBRIQUE  ELEMENT A CONTROLER  OUI  NON Sans 
objet 

 

SIGNALISATION  
Présence de la signalisation indiquant la capacité de la réserve 

 

 
 

 
 

 
Présence d’un panneau interdisant le stationnement 

 

 
 

 
 

 
 

PLATE FORME  
DE MISE EN 

STATION  

Plate forme matérialisée au sol          
Résistance du sol permettant de stationner en tout temps de l’année          

Présence du marquage au sol interdisant le stationnement          
 

 

ACCESSIBILITE  

Point d’eau accessible aux engins en tout temps de l’année          

Présence d’un grillage autour de la réserve          
Présence d’un portillon d’accès à la réserve          

Système d’ouverture du portillon facilement manœuvrable par les SP          
 

TOPOGRAPHIE  
Hauteur géométrique d’aspiration ≤ 6 mètres          

Longueur d’aspiration ≤ 8 mètres          
 

 

 

 

EQUIPEMENTS 
HYDRAULIQUES  

Hauteur des tenons par rapport au sol située entre 0.5 et 0.8 mètre          

Tenons des ½ raccords en position strictement verticale          
Distance entre les poteaux ou colonnes d’aspiration de 150 mm ≥ 4 mètres          

Vanne d’alimentation ou bouche à clé facilement manœuvrable           
                  Système de réalimentation autonome          

Colonne d’aspiration équipée de vannes « papillon »          
Colonne d’aspiration équipée de bouchons obturateurs          

 

Essai d’aspiration concluant 
(Sur toutes les sorties de 100MM) 

 OUI  NON 

ELEMENTS A CONTROLER  

CARACTERISTIQUES HYDRAULIQUES  



 
 

Règlement Départemental de Défense Extérieure Contre l’Incendie (RDDECI 83). 
Service départemental d’incendie et de secours du Var.  

104 

 

 

 

 
Anomalies constatées 

 
: 

 

 
Commentaires 

 
: 

 

 

 
 

 
 

Le point d’eau est déclaré : 

Le point d’eau est déclaré : 

   OPERATIONNEL  NON OPERATIONNEL  

    CONFORME NON CONFORME 

 

 

Travaux demandés pour la validation du point d’eau : 
 
 

Date d’intégration dans REMOCRA :  

Numéro d’identification attribué :… 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CLOTURE DU DOSSIER (à compléter par le service DECI) 

OBSERVATIONS 
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ANNEXE 6
Exemple de convention de mise à disposition

 d’un poteau incendie privé
pour la défense extérieure contre l’incendie

 

 

Entre 
 

. NOM, Prénom, adresse, ci-après désigné

Et 

. La commune de …, représentée 
municipal en date du …, ci-après désignée

 
 

Exposé préalable : 
 

NOM, Prénom est propriétaire du 
section cadastrale n°… 
La commune de …. souhaite utiliser
contre l’incendie du secteur de « nom

 
 

CECI ETANT EXPOSE, IL A ETE 
 

Article 1 - Objet de la convention et
 

Le Propriétaire s’engage à mettre à
l’incendie, le point d’eau situé « adresse

 

Article 2 - Obligations du Propriétaire
 

Le Propriétaire s’oblige à : 

-  Laisser le poteau incendie accessible
- Autoriser les sapeurs-pompiers à venir
ou de manœuvres dans le secteur de «
- Prévenir la Commune et le SDIS 83
poteau incendie deviendrait impossible 
- Autoriser la Commune (ou le délégataire de service)
appartenant, les visites périodiques 
l’Incendie. 

 
Le Propriétaire s’engage également
à disposition de sa propriété et, plus 
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Exemple de convention de mise à disposition 
d’un poteau incendie privé 

pour la défense extérieure contre l’incendie 

désigné « le Propriétaire » d’une part,  

 par son maire en exercice, dûment habilité par
désignée « la Commune » d’autre part, 

 poteau incendie N° .., implanté « adresse complète

utiliser ce poteau incendie aux fins de contribuer à 
nom ». 

 CONVENU CE QUI SUIT : 

la convention et désignation du point d’eau:

mettre à disposition de la Commune, dans le cadre de la défense
adresse ». 

Propriétaire : 

Laisser le poteau incendie accessible en tout temps de l’année aux engins de lutte
venir s’alimenter sur le poteau incendie N°… dans

manœuvres dans le secteur de « nom ». 
83 (Service DECI – 04 94 60 37 93) dans le cas 

impossible (débit d’eau insuffisant, inaccessibilité aux engins
(ou le délégataire de service) et les sapeurs-pompiers à effectuer,

périodiques prévues au Règlement Départemental de Défense

également à prévenir la Commune et le SDIS 83 de toute mutation,
plus particulièrement du poteau incendie. 

Règlement Départemental de Défense Extérieure Contre l’Incendie (RDDECI 83). 
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par délibération du conseil 

complète », sur la parcelle n°…, 

 la défense extérieure 

d’eau: 

défense extérieure contre 

 contre l’incendie 
dans le cadre d’interventions 

 où l’utilisation de ce 
engins …). 
effectuer, sur le bien lui 

Défense Extérieure Contre 

mutation, location ou mise 
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Article 3 - Obligations de la Commune : 
 

La Commune s’engage, après information expresse du Propriétaire, à procéder au contrôle périodique prévu par le 
Règlement Départemental de Défense Extérieure Contre l’Incendie. 
 

Article 4 - Durée et renouvellement: 
 

La présente convention prend effet à la date de signature pour une durée de 3 ans. 
Elle se renouvellera par tacite reconduction pour une durée identique à celle de la  présente  en l’absence 
d’opposition de l’une ou l’autre des parties. Cette opposition devra être notifiée par lettre recommandée 
avec demande d’avis de réception adressée à l’autre partie ainsi qu’au SDIS dans le délai de 6 mois 
précédant la date d’échéance contractuelle. 
 

Article 5 - Responsabilité : 
 

La Commune dégage le Propriétaire de toute responsabilité concernant l’utilisation de son poteau incendie 
par le SDIS 83 ou lors de son entretien par les services communaux ou délégués. 
 

Article 6 - Conditions financières : 
 

Les biens désignés à l’article 1 de la présente convention sont mis à disposition de la Commune à titre 
gracieux. 
 

Article 7 - Litiges : 
 

Tout litige né de l’interprétation et/ou de l’exécution de la présente convention donnera lieu à une tentative 
de règlement amiable entre les parties. 
A défaut d’accord, le litige sera porté devant le Tribunal Administratif par la partie la plus diligente. 

 
Fait à …………. 
Le…………….. 
En trois exemplaires (dont un pour le SDIS 83) 

 

La Commune, Le Propriétaire, 
Représentée par …………… Représenté par …………… 
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ANNEXE 7
Exemple de convention de mise à disposition d’un point d’eau 

naturel ou artificiel privé 
pour la défense extérieure contre l’incendie

 

 

Entre 
 

. NOM, Prénom, adresse, ci-après désigné

Et 

. La commune de …, représentée 
municipal en date du …, ci-après désignée

 
 

Exposé préalable : 
 

NOM, Prénom est propriétaire d’un
implanté « adresse complète », sur la
La commune de …., souhaite utiliser
l’incendie du secteur de « nom ». 

 
 

CECI ETANT EXPOSE, IL A ETE 
 

Article 1 - Objet de la convention et
 

Le Propriétaire s’engage à mettre à
l’incendie, le point d’eau situé « adresse

 

Article 2 - Obligations du Propriétaire
 

Le Propriétaire s’oblige à : 

--  Laisser le point d’eau incendie accessible
- Autoriser la Commune à aménager
Départemental d’Incendie et de Secours du VAR
- Autoriser les sapeurs-pompiers à venir
manœuvres. 
- Prévenir la Commune et le SDIS 83
d’eau deviendrait impossible (volume d’eau
- Autoriser la Commune et les sapeurs
périodique prévue au Règlement Départemental

 
Le Propriétaire s’engage également
à disposition de sa propriété et, plus 
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Exemple de convention de mise à disposition d’un point d’eau 
naturel ou artificiel privé  

pour la défense extérieure contre l’incendie 

désigné « le Propriétaire » d’une part,  

 par son maire en exercice, dûment habilité par
désignée « la Commune » d’autre part, 

d’un point d’eau naturel (artificiel) d’une capacité
sur la parcelle n°…, section cadastrale n°… 
utiliser ce point d’eau aux fins de contribuer à la défense

 CONVENU CE QUI SUIT : 

la convention et désignation du point d’eau:

mettre à disposition de la Commune, dans le cadre de la défense
adresse ». 

Propriétaire : 

Laisser le point d’eau incendie accessible en tout temps de l’année aux engins de
aménager une (ou des) aire(s) d’aspiration selon les besoins

de Secours du VAR (SDIS 83). 
venir s’alimenter sur le point d’eau dans le cadre d’interventions

83 (Service DECI – 04 94 60 37 93) dans le cas 
(volume d’eau insuffisant, inaccessibilité aux engins …).

sapeurs-pompiers à effectuer, sur le bien lui appartenant,
Départemental de Défense Extérieure Contre l’Incendie.

également à prévenir la Commune et le SDIS 83 de toute mutation,
plus particulièrement du point d’eau. 
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Exemple de convention de mise à disposition d’un point d’eau 

par délibération du conseil 

capacité utile de …m3, 

défense extérieure contre 

d’eau: 

défense extérieure contre 

de lutte contre l’incendie. 
besoins exprimés par le Service 

d’interventions ou de 

 où l’utilisation de ce point 
…). 
appartenant, la visite 

l’Incendie. 

mutation, location ou mise 
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Article 3 - Obligations de la Commune : 
 

La Commune s’engage, après information expresse du Propriétaire, à : 
- Créer si besoin l’accès au plan d’eau à partir de la voie publique par un chemin permettant la 
circulation des engins de lutte contre l’incendie (type voie engins). 
- Aménager une (ou des) aire(s) d’aspiration selon les besoins exprimés par le Service Départemental 
d’Incendie et de Secours du Var (SDIS 83) pour permettre le stationnement des engins de lutte contre 
l’incendie. 

- Mettre en place une signalisation adaptée (conforme à la norme NF S 61-221). 
- Entretenir l’accès au point d’eau, à l’aire (aux aires) et aux abords immédiats de l’aire (des aires) 
d’aspiration, et ce au moins une fois par an. 
- Procéder au contrôle périodique prévu par le Règlement Départemental de Défense Extérieure Contre 
l’Incendie. 
 

Article 4 - Durée et renouvellement: 
 

La présente convention prend effet à la date de signature pour une durée de 3 ans. 
Elle se renouvellera par tacite reconduction pour une durée identique à celle de la  présente  en l’absence 
d’opposition de l’une ou l’autre des parties. Cette opposition devra être notifiée par lettre recommandée 
avec demande d’avis de réception adressée à l’autre partie ainsi qu’au SDIS dans le délai de 6 mois 
précédant la date d’échéance contractuelle. 
 

Article 5 - Responsabilité : 
 

La Commune dégage le Propriétaire de toute responsabilité concernant l’utilisation de son point d’eau par 
le SDIS 83 ou lors de son entretien par les services communaux ou délégués. 
 

Article 6 - Conditions financières : 
 

Les biens désignés à l’article 1 de la présente convention sont mis à disposition de la Commune à titre 
gracieux. 
 

Article 7 - Litiges : 
 

Tout litige né de l’interprétation et/ou de l’exécution de la présente convention donnera lieu à une tentative 
de règlement amiable entre les parties. 
A défaut d’accord, le litige sera porté devant le Tribunal Administratif par la partie la plus diligente. 

 
Fait à …………. 
Le…………….. 
En trois exemplaires (dont un pour le SDIS 83) 

 

La Commune, Le Propriétaire, 
Représentée par …………… Représenté par ……………
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ANNEXE 8
Exemple de convention 

pour une défense extérieure 
(réserve incendie aménagée)

 
 

Entre les soussignés : 
 

. La société X, dont le siège est situé …………….., 
représentée par ………….., agissant

 
Et 

 
. La société Y, dont le siège est situé …………….., 
représentée par ………….., agissant

 
Ci-après dénommées ensemble « les 

 

Exposé préalable : 
 

La société « A » est propriétaire
d’Incendie et de Secours du Var (SDIS 
parcelle n° …, section cadastrale n° …,
La société « B » exploite ….. sur la parcelle 
La société « A » a proposé à la 
d’assumer une partie des charges liées à son entretien.
Les parties se sont rapprochées pour
réserve incendie. 

 
 

CECI ETANT EXPOSE, IL A ETE 
 
 

Article 1 - Objet :  
 

« A » accorde à « B », aux conditions
réserve incendie n°…, par le SDIS
exercices « incendie » qu’elle aurait 

 
 

Article 2 - Obligations de «
 

« B » s’engage à supporter la moitié
incendie et de son accès. 
En cas d’utilisation de la réserve incendie
supporter seule les coûts liés au remplissage
installations. 
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Exemple de convention  
pour une défense extérieure contre l’incendie commune 

(réserve incendie aménagée) 

situé …………….., enregistrée au RC de …….. sous le
agissant en qualité de ……….. ci-après dénommée « A »,

situé …………….., enregistrée au RC de …….. sous le
agissant en qualité de ……….. ci-après dénommée « B »,

les parties » 

propriétaire d’une réserve incendie répertoriée par 
(SDIS 83) sous le n° …, d’une capacité utile de

n° …, sur le site qu’elle exploite « adresse ». 
parcelle n° …, voisine de celle où est implantée ladite 

 société « B » de bénéficier de l’usage de cette
liées à son entretien. 
pour établir les règles applicables à l’entretien, l’accès

 CONVENU CE QUI SUIT : 

conditions prévues aux présentes, la possibilité de bénéficier
SDIS 83, dans le cadre strict de la lutte contre l’incendie

 approuvé préalablement. 

« B » : 

moitié des frais liés aux charges d’entretien et de contrôle

incendie par le SDIS 83 au profit de « B », la
remplissage de ladite réserve et, le cas échéant,

Extérieure Contre l’Incendie (RDDECI 83). 
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…….. sous le n° ………….. 
», d’une part, 

…….. sous le n° ………….. 
», d’autre part, 

 le Service Départemental 
de …. m3 et implantée sur la 

ladite réserve. 
cette installation sous réserve 

l’accès et l’utilisation de cette 

bénéficier de l’usage de la 
l’incendie et des éventuels 

contrôle annuel de la réserve 

la société « B » s’engage à 
échéant, de la remise en état des 
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Article 3 - Obligations de « A » : 
 

« A » s’engage à maintenir de manière constante: 
- un volume d’eau utile de … m3; 
- l’accès à la réserve incendie. 

 
« A » s’engage à laisser libre l’accès pour le SDIS 83 à ladite réserve, dans le cadre strict de la lutte contre 
l’incendie ou d’un exercice qu’elle aurait approuvé préalablement. 
Il est expressément convenu entre les parties que « B » ne pourra en aucun cas utiliser directement ladite 
réserve. 
Cette mise à disposition est accordée à titre gratuit, hormis les dépenses d’entretien exposés ci-avant et les coûts 
induits par l’utilisation qui en serait faite. 

 
 

Article 4 - Durée : 
 

Le contrat entre en vigueur le jour de sa signature. Il est conclu pour une durée indéterminée. 
Il pourra y être mis fin par l’une ou l’autre des parties, moyennant le respect d’un préavis de 2 mois, notifié 
par lettre recommandée avec demande d’avis de réception adressée à l’autre partie ainsi qu’au SDIS 83. 

 
 

Article 5 - Divers : 
 

Une tolérance relative à l’application des clauses et conditions du présent contrat ne pourra jamais, quelle 
qu’ait pu être la durée ou la fréquence, être considéré comme une modification ou une suppression de ces 
clauses ou conditions. Toute modification ne peut résulter que d’un accord constaté dans un écrit signé par les 
deux parties. 
Cette convention ne crée en aucun cas un quelconque droit au profit de « B », comme un droit de 
propriété sur les installations, ou toute autre servitude de passage. 
De convention expresse, le présent contrat est soumis en toutes ses dispositions au droit français. 
En cas de différend lié à l’exécution ou l’interprétation du présent contrat, les parties tenteront un 
règlement amiable du différend avant tout recours devant le Tribunal de Commerce, désigné comme seul 
compétent. 

 
 

Fait à ……….. Le …………….. 
 
En trois exemplaires (dont un pour le SDIS 83) 

 
 

La société « X » La société « Y » 
Représentée par …………… Représentée par …………… 
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ANNEXE 9
Exemple de convention 

pour une défense extérieure contre l’incendie commune
(poteaux incendie)

 
 

Entre les soussignés : 
 

. La société X, dont le siège est situé …………….., 
représentée par ………….., agissant

 
Et 

 
. La société Y, dont le siège est situé …………….., 
représentée par ………….., agissant

 
Ci-après dénommées ensemble « les 

 

Exposé préalable : 
 

La société « A » est propriétaire d’un
Départemental d’Incendie et de Secours
parcelle(s)  n°  …,  section  cadastrale
« adresse ». 
La société « B » exploite ….. sur 
(lesdits poteaux). 
La société « A » a proposé à la société
d’assumer une partie des charges liées
Les parties se sont rapprochées pour
poteau (ces poteaux). 

 
CECI ETANT EXPOSE, IL A ETE 

 
 

Article 1 - Objet :  
 

« A » accorde à « B », aux conditions
poteau(x) d’incendie n° ….., par le 
exercices « incendies » qu’elle aurait

 
 

Article 2 - Obligations de «
 

« B » s’engage à supporter la moitié
poteau(x) d’incendie et de son (leur)
En cas d’utilisation du (des) poteau(x)
s’engage à supporter seule les coûts 
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ANNEXE 9 

Exemple de convention  
pour une défense extérieure contre l’incendie commune 

(poteaux incendie) 

situé …………….., enregistrée au RC de …….. sous le
agissant en qualité de ……….. ci-après dénommée « A »,

situé …………….., enregistrée au RC de …….. sous le
agissant en qualité de ……….. ci-après dénommée « B »,

les parties » 

d’un (de x) poteau(x) d’incendie DN 100 (150) 
Secours du Var (SDIS 83) sous le(s) n° … et 

cadastrale  n°  …,  sur  le  site  qu’elle  exploite 

 la parcelle n° …, voisine de celle où est (sont)

société « B » de bénéficier de l’usage de cette (ces) 
liées à son (leur) entretien. 
pour établir les règles applicables à l’entretien, l’accès

 CONVENU CE QUI SUIT : 

conditions prévues aux présentes, la possibilité de bénéficier
 SDIS 83, dans le cadre strict de la lutte contre 

aurait approuvé préalablement. 

« B » : 

moitié des frais liés aux charges d’entretien et de contrôle
de son (leur) accès. 

poteau(x) d’incendie par le SDIS 83 au profit de « B »,
 liés. 
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sous le n° ………….. 
», d’une part, 

…….. sous le n° ………….. 
», d’autre part, 

répertorié(s) par le Service 
 implanté(s)  sur  la  (les)  

(sont) implanté(s) ledit poteau 

 installation(s) sous réserve 

l’accès et l’utilisation de ce 

bénéficier de l’usage du (de) 
 l’incendie et des éventuels 

contrôle annuel du (des) 

», la société « B » 
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Article 3 - Obligations de « A » : 
 

« A » s’engage à laisser libre l’accès pour le SDIS 83 au(x) poteau(x) d’incendie, dans le cadre strict de la 
lutte contre l’incendie ou d’un exercice qu’elle aurait approuvé préalablement. 
Il est expressément convenu entre les parties que « B » ne pourra en aucun cas utiliser directement le (les) 
poteau(x) d’incendie. 
Cette mise à disposition est accordée à titre gratuit, hormis les dépenses d’entretien exposées ci-avant et les 
coûts induits par l’utilisation qui en serait faite. 

 
 

Article 4 - Durée : 
 

Le contrat entre en vigueur le jour de sa signature. Il est 
conclu pour une durée indéterminée. 
Il pourra y être mis fin par l’une ou l’autre des parties, moyennant le respect d’un préavis de 2 mois, notifié 
par lettre recommandée avec demande d’avis de réception adressée à l’autre partie ainsi qu’au SDIS 83. 

 
 

Article 5 - Divers : 
 

Une tolérance relative à l’application des clauses et conditions du présent contrat ne pourra jamais, quelle 
qu’ait pu en être la durée ou la fréquence, être considéré comme une modification ou une suppression de 
ces clauses ou conditions. Toute modification ne peut résulter que d’un accord constaté dans un écrit signé par 
les deux parties. 
Cette convention ne crée en aucun cas un quelconque droit au profit de « B », comme un droit de 
propriété sur les installations, ou toute autre servitude de passage. 
De convention expresse, le présent contrat est soumis en toutes ses dispositions au droit français. 
En cas de différend lié à l’exécution ou l’interprétation du présent contrat, les parties tenteront un 
règlement amiable du différend avant tout recours devant le Tribunal de Commerce, désigné comme seul 
compétent. 

 
 

Fait à …………. Le …………….. 
En trois exemplaires (dont un pour le SDIS 83) 

 
 

La société « A » La société « B » 
Représentée par …………… Représentée par …………… 
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ANNEXE 10
Exemple de convention 

d’expertise et d’entretien des hydrants publics

 

 

Entre 
 

. La commune de …, représentée 
municipal en date du …, ci-après désignée
ou 
. L’Etablissement Public de Coopération
habilité par délibération en date du …, 
 
Et 

 

. …, ci-après désignée « la Société ».
 

Exposé préalable : 
 

L’entretien et l’expertise périodique
de la Collectivité (Règlement Départemental
approuvé par arrêté préfectoral du …).
La Collectivité a décidé de confier
appareils de lutte contre l’incendie dans

 
 

CECI ETANT EXPOSE, IL A ETE 
 
 

Article 1 - Objet de la convention :
 

La Commune confie à la Société, 
contre l’incendie branchés sur le 
territoire, à l’exclusion de ceux placés
définies ci-après. 

 

Article 2 - Définition de la mission
 

Article 2.1 - Expertise périodique des
La mission consiste, chaque année (tous les trois ans)
. Effectuer une visite de contrôle de 

- Etat de l’enveloppe ; 
- Etat et présence des éléments de
- Manœuvre et essai de débit 
- Vérification du dispositif de
- Graissage de l’appareil. 

. Effectuer ou rafraichir le marquage 
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ANNEXE 10 

Exemple de convention  
d’expertise et d’entretien des hydrants publics 

 par son maire en exercice, dûment habilité par
désignée « la Collectivité ». 

Coopération Intercommunale …, représenté par son président
du …, ci-après désignée « la Collectivité ». 

». 

périodique des hydrants publics (poteaux et bouches d’incendie)
Départemental de Défense Extérieure Contre l’Incendie
du …). 

confier à la Société la mission de procéder à l’expertise
dans les limites de son territoire. 

 CONVENU CE QUI SUIT : 

la convention : 

 qui accepte, une mission d’expertise et d’entretien
 réseau d’eau potable (poteaux et bouches d’incendie)

placés dans les domaines privés, conformément 

mission : 

des poteaux et bouches d’incendie : 
(tous les trois ans), pour tout le parc des hydrants publics
 l’état des appareils et de leur fonctionnement : 

des éléments de robinetterie ; 
débit et pression ; 

du dispositif de vidange automatique de l’appareil (mise hors-gel)

marquage individuel selon numérotation du SDIS 83. 
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par délibération du conseil 

président en exercice, dûment 

d’incendie) sont à la charge 
l’Incendie du Var (RDDECI 83) 

l’expertise et à l’entretien des 

d’entretien des appareils de lutte 
d’incendie) situés sur son 
 aux clauses et conditions 

publics à : 

gel) ; 



 

 

Règlement Départemental de Défense Extérieure Contre l’Incendie (RDDECI 83). 
Service départemental d’incendie et de secours du Var.  

114 

    . Fournir à la Collectivité un rapport mentionnant les prestations suivantes : 
- Le numéro de l’appareil ; 
- Le lieu exact d’implantation ; 
- La nature de l’appareil ; 
- La pression statique ; 
- La pression de l’appareil à 60 m3/h ; 
- Le débit à 1 bar de pression dynamique ; 
- Les anomalies constatées ; 
- Les opérations de réparation et de renouvellement à entreprendre. 

.  Fournir  à  la  Collectivité,  si  le  réseau  d’eau  potable  est  cartographié,  un  plan  général  avec  le 
positionnement des hydrants (ou données numérisées). 

 
Avant toute expertise, la population avoisinante et la société gestionnaire du réseau d’eau 
potable devront être informées des possibles perturbations générées par le débit d’eau important. 

 
Article 2.2 - Réparation, remplacement des hydrants : 
La réparation et le remplacement des pièces détériorées est à la charge de la Commune. 

 
Article 2.3 - Entretien des abords : 
L’entretien des accès et des abords des hydrants est à la charge de la Commune. 

 

Article 3 - Entrée en vigueur, durée : 
 

Article 3.1 - Entrée en vigueur : 
La présente convention prendra effet dès qu’elle aura acquis son caractère exécutoire. 

 
Article 3.2 - Durée : 
La présente convention est conclue pour une durée de … ans à compter de cette date. 

 

Article 4 - Responsabilités : 
 

Article 5 - Conditions financières : 
 

Article 6 - Litiges : 
 

Tout litige né de l’interprétation et/ou de l’exécution de la présente convention donnera lieu à une 
tentative de règlement amiable entre les parties. 
A défaut d’accord, le litige sera porté devant le Tribunal Administratif par la partie la plus diligente. 

 
Fait à      ……….. Le …………….. 
 
En trois exemplaires (dont un pour le SDIS 83) 

 
 

La Commune, La Société, 
Représentée par …………… Représentée par ………… 
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Mémento 
La Défense Extérieure 

Contre l’Incendie 
(DECI) pour tous 

 
 

 
 
 

         
 
 
 
 
 
 
 
 

DDIS du VAR – Groupement Prévision 

L’essentiel de la réforme de la Défense Extérieure Contre l’Incendie est amené par le Décret du 27 

Février 2015, l’arrêté interministériel du 15 Décembre 2015 et l’arrêté Préfectoral du 08 février 2017 

portant approbation du Règlement Départemental de la DECI. 

 

 

 

Document de synthèse n’ayant  pas vocation à remplacer 

le RD DECI 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

QUI EST RESPONSABLE DE LA DECI ? 
La DECI fait l’objet d’un nouveau pouvoir de police spéciale exercé par le Maire ou le Président 

d’EPCI à fiscalité propre.  

Le service public de la DECI est créé. Il peut être confié aux établissements publics de coopération 

intercommunale (EPCI). 

Les actions de maintenance et la connaissance des PEI garantissent l’utilisation la plus adaptée de 

la DECI . 

La maintenance et le contrôle des PEI sont assurés par le service public de DECI sous la 

responsabilité du Maire ou du Président d’EPCI compétent. Celui-ci peut en déléguer la mission à 

un service gestionnaire. 

Le SDIS assure la reconnaissance opérationnelle des PEI. 

 

QUI UTILISE LA DECI ? 
La DECI est exclusivement réservée 

aux Services d’Incendie et de 

Secours. Les PEI doivent être 

aménagés et accessibles de façon à 

être utilisables par les sapeurs-

pompiers en tous temps et toutes 

circonstances. 

 

COMMENT SONT DEFINIS LES BESOINS EN EAU ? 

Les besoins en eau sont définis proportionnellement aux enjeux à défendre : que ceux-ci 

soient humains ou matériels. De façon simplifiée, la quantité d’eau requise pour l’utilisation 

est proportionnelle au potentiel calorifique en présence ou au risque identifié. 

COMMENT EST UTILISEE LA DECI ? 
La lutte contre les incendies implique un phasage des 

différentes opérations. Afin d’assurer la protection des 

personnes, des biens et de l’environnement, les services de 

secours mettent en œuvre leurs moyens suivant la 

procédure déterminée : 

Reconnaissance – Sauvetage – Mise en sécurité – 

Protection des locaux contigus – Extinction – Déblai et 

surveillance. 

 

QU’EST-CE QUE LA DEFENSE EXTERIEURE CONTRE L’INCENDIE  

(DECI) 

C’est l’ensemble des aménagements fixes et pérennes susceptibles 

d’être employés pour alimenter en eau les moyens de lutte contre 

l’incendie. Il s’agit généralement de poteaux ou de bouches 

« incendie », raccordés au réseau d’eau potable et des 

réserves naturelles ou artificielles. 

POURQUOI UN REGLEMENT 

DEPARTEMENTAL ? 

Le RDDECI est la clef de voûte 

de la nouvelle organisation de 

la DECI. Il est élaboré sur une 

base nationale permettant une 

adaptation aux contraintes et 

spécificités locales. 

 





Quelle est mon projet ? 

Quels sont les 
besoins en eau 
des sapeurs-
pompiers ? 

A quelle distance 
dois-je 

Implanter le point 
d’eau incendie (PEI) 

 

Risque 
COURANT 

Faible 

• Pas directement exposé au risque feu 
de forêt 
• Habitation de 1ère famille isolée des tiers 
  (écart 8m minimum) d'une surface totale  
  de plancher ≤ 250 m²   
• Habitations  jumelées ou en bande d’une 
  surface totale de plancher ≤250 m² 
• ERP isolé et d'une surface totale de 
  plancher ≤ 50m² 
• Artisanats, industries, parc de 
  stationnement couvert (établissements 
  non soumis à la réglementation ICPE)  ≤  
  50 m² 
• Exploitation agricole de tout type ≤ 250m² 

1 Point d’Eau Incendie 
(PEI)  

de 30 m³/h  
pendant 1 heure 

ou 
1 Réserve Incendie(RI) 

de 30 m³ 

Situé à moins de 400 m 
(Mesure effectuée  par 
voie praticable par les 
sapeurs pompiers,  de 
l’entrée principale du 
risque à défendre au 

point d’eau). 

 

Risque 
COURANT 
Ordinaire 

• Pas directement exposé au risque feu 
de forêt 
• Habitation de 1ère famille non isolée ou 
  d'une surface totale de plancher > 250 m² 
• Habitations jumelées ou en bande d’une 
  surface totale de plancher > 250 m² et ≤ 
  500 m² 
• ERP isolé et d’une surface de plancher  > 
  50 m² et ≤ 500 m² 
• Artisanats, industries, parc de 
  stationnement couvert (établissements 
  non soumis à la réglementation ICPE)  
  > 50 m² et  ≤ 500 m² 
• Exploitation agricole de tout type  
> 250 m²  et ≤ 500 m² 

1 PEI de 30 m³/h  
pendant 2 heures 

ou 
1 RI de 60 m³ 

Situé à moins de 400 m 
Sauf ERP, artisanat, 

industrie, parking 
souterrain 

Situé à moins de 200m 
(Mesure effectuée  par 
voie praticable par les 
sapeurs pompiers,  de 
l’entrée principale du 
risque à défendre au 

point d’eau). 

• Pas directement exposé au risque feu 
de forêt 
• Habitations jumelées ou en bande d’une 
  surface totale de plancher > 500 m² 
• Lotissement ou groupement de maisons   
   > 10 maisons, desservie par une seule 
  voie d’accès à partir d’une voie principale 
• Habitations collectives R+3 maximum 
• ERP isolé et d’une surface de plancher 
  > 500 m² et ≤ 1000 m² 
• Artisanats, industries, parc de 
  stationnement couvert (établissements non 
  soumis à la réglementation ICPE) 
  > 500 m²  et  ≤ 1000 m² 
• Exploitation agricole de tout type 
   > 500 m²  et ≤ 1000 m² 

1 ou 2 PEI totalisant 60 
m³/h  

en simultané 
pendant 2 heures 

ou 
1 RI de 120 m³ 

Situé à moins de 200 m 
 

(Mesure effectuée  par 
voie praticable par les 
sapeurs pompiers,  de 
l’entrée principale du 
risque à défendre au 

point d’eau). 



Risque 
COURANT 
Important 

• Toutes habitations directement exposé 
au feu de forêt 

1 PEI de 60m³/h 
pendant 2 heures ou RI 

120 m³ 

Situé à moins de 200m 
(Mesure effectuée  par voie 
praticable par les sapeurs 

pompiers,  de l’entrée 
principale du risque à 

défendre au point d’eau). 
*pour chaque colonne 
sèche la distance est 
ramenée à 60m entre 
l’orifice d’alimentation de la 
colonne sèche et son PEI 
associé. 
*Si plusieurs points d’eau 
sont utilisés, le premier doit 
être situé à moins de 100 m 
de l’entrée principale du 
bâtiment (le second à moins 
de 200 m et les suivants 
500 m maxi). 

 

• ERP types J, N, O, R, X, U, V, W > 
  1000 m² et ≤ 2000 m² 
• Exploitation agricole de tout type > 
  1000 m² et ≤ 2000 m² 

1 ou 2 PEI totalisant 
90m³/h  

pendant 2 heures  
ou RI de 180m³ 

• Habitations collectives R+7 maximum 
• Habitations collectives > R+7* 
• ERP types  J, N, O, R, X, U, V, W >  
  2000  m² et ≤ 3000 m² 
• ERP types  J, N, O, R, X, U, V, W > 
  3000 m² 
• ERP types  L, P, Y > 1000 m² et ≤ 
  2000 m² * 
• Artisanats, industries, parc de 
  stationnement couvert (établissements 
  non  soumis à la réglementation ICPE) > 
  1000 m² et  ≤ 2000 m² * 
• Exploitation agricole de tout type > 
  2000 m² et ≤ 3000 m² * 

 
1 ou 2 PEI totalisant 
120 m³/h pendant 2 

heures   
 ou RI de 240 m³ 

Ajouter 15 m³/h par 
tranche ou fraction de 

500 m² 
 
 
 

• ERP types M, S, T > 2000 m² et ≤ 
  3000 m² * 
 
• ERP types M, S, T > 3000 m² * 

Plusieurs PEI totalisant 
240 m³/h pendant 2 

heures   
ou RI de 480 m³. 

Ajouter 30 m³/h par 
tranche ou fraction de 

500 m² 

 

Risque 
PARTICULIER 

• Grand  projet de IGH – les ERP / 
  Bâtiments industriels ou agricoles, hors 
  ICPE / Zone d’activité 

ANALYSE PARTCULIERE DU RISQUE PAR LE 
SDIS 

 

DIVERS 

• Campings, habitations légères de loisirs, 
   aires d’accueil des gens du voyage, aire 
  de stationnement de camping cars. 
• Pour les campings, pour chaque bâtiment 
  dont la surface de plancher ≥ 200 m² à 
  l’intérieur de l’établissement * 
 

 
 

1 PEI de 60m³/h 
pendant 2 heures 

 ou RI 120 m³ 
 

 
Situé à moins de 200 m 

(Mesure effectuée par voie 
praticable par les sp, de 

l’entrée principale du 
risque à défendre au point 

d’eau). 
 
 

 

NB : TOUTES LES SURFACES SONT CONSIDEREES COMME NON RECOUPES – CF 1H à 2H SELON LA 
REGLEMENTATION PROPRE A LA CONSTRUCTION (VOIR RD DECI DU VAR, P 22 ET 23) 

 

 

 



CHANGEMENT DANS LA DECI 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Avant… on parlait des 
« hydrants » 

Maintenant… on parle de Points d’Eau d’Incendie (PEI) 

 
Les Poteaux Incendie 

(PI) 
 
 
 
 
 

 
Les Bouches Incendie 

(BI) 

 

Points d’Eau sous pression 
 
 

Les Poteaux                                    Les Bouches 
Incendie (PI)                                   Incendie (BI) 

 
 

 
Points d’Eau Naturels ou Artificiels (PENA) 

 
 

Les points d'aspiration incendie 
(Lacs, cours d'eau inépuisable...)  

  
 

  
Les Réserves d’eau Incendie (RI) 
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REGLEMENT DEPARTEMENTAL  

DE DEFENSE EXTERIEURE CONTRE 

L’INCENDIE 
du VAR. 

 

Annexe 1 

Fiche de réception  

de poteau ou de bouche incendie (PI /BI) 
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ANNEXE 1 

 

 

Fiche de réception de poteau ou de bouche incendie 

Référence : norme NFS 62‐200 – Matériels de lutte contre l’incendie – Poteaux et bouches d’incendie  

Règles d’installation, de réception et de maintenance 
 

DONNEES ADMINISTRATIVES 

Commune  

Adresse 

(joindre un plan de localisation)  

Complément d’adresse  

N° d’identification 

(communiqué par le SDIS)  

 CREATION REMPLACEMENT  DEPLACEMENT 

 

DESCRIPTIF DE L’HYDRANT 

Type D’hydrant  PI Ø 80mm  PI Ø 100mm   PI Ø 150mm   BI Ø 100mm 

Ø Conduite     

 

   Marque :………………… Modèle …………………Année de fabrication …………… Choc □ 

   Domaine :        Communal □       Intercommunal □       Privé □       Militaire □  

 Coordonnées du gestionnaire si l’hydrant est privé………………………………………………… 

 

RESULTATS DES ESSAIS 

Date des essais :                  .. /. ./…. 

Type hydrant Pression à 

30 M3/h 
Pression à 

60 M3/h 
Pression à 

120 M3/h Débit à 1 bar Débit maximum Pression statique 

PI Ø 80 MM             bar (s)   m3/h m3/h        bar (s) 

PI Ø 100 MM         bar (s)  m3/h m3/h        bar (s) 

PI Ø 150 MM          bar (s) m3/h m3/h        bar (s) 

BI Ø 100 MM           bar (s)  m3/h m3/h        bar (s) 

 

CONFORME aux règles d’installation et de réception ( NFS 62-200) : OUI  NON  
 

VISA en date du : ……………………. 

 Installateur Propriétaire ou représentant de 
la commune 

Gestionnaire du réseau 

Nom    

 
Signature    
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REGLEMENT DEPARTEMENTAL  

DE DEFENSE EXTERIEURE CONTRE 

L’INCENDIE 
du VAR. 

 

Dossier de suivi d’aménagement 

d’une Réserve d’eau Incendie 
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ANNEXE 4 

 

Dossier technique pour l’aménagement 

 d’une réserve d’eau incendie ou  

d’un point d’eau naturel ou artificiel (PENA). 

 
L’aménagement de Réserves d’Eau Incendie permet de disposer d’une capacité hydraulique pour 

alimenter les engins de lutte contre l’incendie, dans des secteurs où les réseaux d’adduction d’eau 

sont insuffisamment dimensionnés. 

Tout projet d’aménagement de réserve d’eau doit faire l’objet d’un dépôt de dossier technique 

auprès du Service DECI du Service Départemental d’Incendie et de Secours du VAR (S.D.I.S 83). 

Il est IMPERATIF d’attendre la validation du projet par le S.D.I.S 83 avant de débuter les travaux ! 

Le S.D.I.S  reste disponible pour tout renseignement ou conseil technique, du début à la fin de 

l’aménagement de la réserve d’eau. 

 
 
 

 
 

L’installation d’une réserve d’eau incendie doit se réaliser en plusieurs phases distinctes : 

 
Retrait du dossier technique auprès de votre collectivité ou du S.D.I.S 83, 

 
Constitution du dossier, puis réexpédition du dossier complet au S.D.I.S 83. 

Pièces à réexpédier : 
 

- Le dossier dument rempli, 

       -      Une notice descriptive du projet, 

- Un plan de masse et un plan de situation sur lequel apparaissent très clairement : 

o L’emplacement du ou des bâtiment(s), 

o L’emplacement de l’entrée principale du site, 

o L’emplacement de la réserve d’eau, 

o L’emplacement du ou des dispositif(s) d’aspiration (poteaux ou colonnes), 

o L’emplacement de(s) la plate(s) forme(s) de mise en station, 

o L’emplacement des éléments de signalisation, 

o Les voies d’accès à la réserve d’eau. 
 

Le dossier complet est à réexpédier à : 

 

 
 

 

 

 

SERVICE DEPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS DU VAR 

PAR MAIL :  gprevi_secret@sdis83.fr 

Ou par courrier à : Service Départemental d’incendie et de secours du Var                                  
Groupement de la Prévision 

Service Défense Extérieure Contre l’Incendie 

     87 Boulevard Colonel Michel LAFOURCADE 
       CS 30255 - 83007 Draguignan Cedex  

 

 
 

 

 

DEROULEMENT DE LA REALISATION D’UNE RESERVE D’EAU 

INCENDIE 
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Analyse du dossier par le service DECI du SDIS83. 

Dès retour de votre dossier au SDIS, une analyse sera menée. Cette analyse porte notamment sur les 

points suivants : 
 

‐ L’emplacement de la réserve par rapport au risque à défendre, 

‐ L’emplacement de la réserve par rapport à l’entrée du site, 

‐ L’emplacement de la plate forme par rapport à la réserve, 

‐ L’emplacement des dispositifs d’aspiration par rapport à la réserve, 

‐ L’emplacement des dispositifs d’aspiration par rapport à la plate forme, 

‐ L’accessibilité à la réserve et aux dispositifs d’aspiration, 

‐ L’emplacement des dispositifs de signalisation, 

 
 

A l’issue de cette analyse, un courrier vous sera adressé, avec les éventuelles modifications à apporter 

à votre projet. 

Dès que votre projet est validé par le SDIS, les travaux peuvent commencer. 

 
Début des travaux. 

 
Fin des travaux. 

Dès la fin des travaux, il vous appartient de prendre contact avec le SDIS, afin d’organiser la visite de 

réception de la réserve d’eau. La présence du propriétaire si l a  réserve d’eau est privée ou du Maire 

(ou de son représentant) si la réserve d’eau est publique, est obligatoire lors de la réception. 

Au cours de la visite de réception, un essai d’aspiration sera réalisé, et un contrôle des différents 

équipements sera effectué. Sous quinzaine après la réception de la réserve, un procès verbal de 

réception est établi. 

 
Prise en compte du résultat de la réception par le SDIS. 

A l’issue de la visite de réception, et selon le résultat du test, la réserve peut être déclarée : 
 

‐ Opérationnelle et conforme (cas N°1), 

‐ Opérationnelle mais non conforme (cas N°2), 

‐ Non opérationnelle (cas N°3). 
 

Dans le 1
er 

cas, la réserve est intégrée dans la cartographie opérationnelle du SDIS83, et le dossier est 

clos. 

 
Dans le cas N°2, la réserve est intégrée dans la cartographie opérationnelle du SDIS83, et les travaux 

de mise en conformité doivent être effectués. A l’issue de ces travaux, une simple visite de contrôle 

sera effectuée par le SDIS. La présence du propriétaire est obligatoire. 

 
Dans le cas N°3, la réserve n’est pas intégrée dans la cartographie opérationnelle du SDIS, et les 

travaux nécessaires pour rendre la réserve opérationnelle sont effectués dans les plus brefs délais. A 

l’issue de ces travaux, une nouvelle visite de réception doit être organisée, avec ou sans essai 

d’aspiration. 
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Il existe trois types de réserves d’eau incendie artificielles: 
 

‐ Les réserves d’eau souples,      (FT 2-2-2-1-1) 

‐ Les réserves d’eau enterrées,      (FT 2-2-2-1-2) 

‐ Les réserves d’eau aériennes.      (FT 2-2-2-1-3) 

 

Et un type de réserve d’eau incendie naturelle : 

 

- Les points d’eau naturels.      (FT 2-2-2-2) 

 

Le choix du type de réserve est laissé au propriétaire. 
 
 

 
 

Il existe trois types de dispositifs hydrauliques : 
 

‐ Les prises directes (possibles sur réserves d’eau aériennes et souples),  

‐ Les colonnes d’aspiration (possibles sur tout type de réserve),  (FT 2-2-4-2) 

‐ Les poteaux d’aspiration (possibles sur tout type de réserve),  (FT 2-2-4-3) 
 

Les dispositifs de 100 mm sont munis d’une seule sortie de 100 mm. 

Les dispositifs de 150 mm sont munis de deux sorties de 100 mm. 

Le choix du dispositif d’aspiration est généralement laissé au propriétaire, mais dans certains cas, il 

peut être imposé par le SDIS. 

 

Le nombre de sorties de 100 mm à installer dépend directement de la capacité en m
3  

de la 

réserve, ainsi : 

 
Capacité du point 

d’eau en M3 
Capacité ≤ 120 m3 120 m3 < Capacité ≤ 240 m3 Par tranche de 240 m3 

Nombre de sorties 

de 100 mm 
1 2 2 

Nombre et type de 

colonnes 
1 colonne de 

100mm 

1 colonne de 150mm ou 2 

colonnes de 100mm 

1 colonne de 150mm ou 

2 colonnes de 100mm  

LES DIFFERENTS DISPOSITIFS D’ASPIRATION 

LES DIFFERENTS TYPES DE RESERVE D’EAU INCENDIE 
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(FT 2-2-4-1) 

L’aménagement de plates formes d’aspiration permet la mise en œuvre aisée des engins ainsi que la 

manipulation du matériel. Leur implantation est obligatoire sur tous les types de réserves d’eau 

incendie exploitées dans le cadre de la Défense Extérieure Contre l’Incendie d’un bâtiment. 
 

Leur superficie doit être au minimum de 32 M² (8 x 4 M) par engin. Les plates formes d’aspiration 

doivent être facilement accessibles via une voie engins. Elles sont aménagées soit sur le sol même s’il 

est résistant, soit au moyen de matériaux durs, de manière à présenter en tout temps de l’année, une 

résistance permettant de supporter le poids d’un véhicule de type poids lourd. 

Le nombre de plates formes devant équiper un point d’eau dépend de sa capacité en m
3
, et donc 

du nombre de sorties de 100 mm l’équipant. 

 
Nombre de sorties de 100 mm Nombre de plates formes de 32 m

2 
1 à 2 1 
3 à 4 2 
5à 6 3 
7 à 8 4 (nombre maximum) 

 

 

 

(FT 2-2-5-1) 
 

Les réserves d’eau incendie font l’objet d’une signalisation permettant d’en faciliter le repérage et 

d’en connaitre les caractéristiques essentielles pour les services de lutte contre l’incendie, 

principalement la destination et la capacité. 

 
La signalisation doit comporter au minimum les éléments suivants : 

 Un panneau de signalisation indiquant la capacité et la destination de la réserve, 

 Un panneau interdisant le stationnement, 

 Un marquage au sol sur la plate forme de mise en station interdisant le stationnement. 

 
Une signalétique complémentaire peut être demandée par le SDIS, notamment dans le cas où la 

réserve n’est pas directement visible depuis l’entrée principale du site d’implantation (panneau(x) 

directionnel(s)). 

ACCESSIBILITE ET SIGNALETIQUE 

LA PLATE FORME DE MISE EN STATION DES ENGINS DE SECOURS 



 
 

Règlement Départemental de Défense Extérieure Contre l’Incendie (RDDECI 83). Arrêté Préfectoral n°2017/01/-004 du 08/02/2017 

Service départemental d’incendie et de secours du Var.   
6 

 

 

Partie à compléter et à réexpédier 

 

 

 

 
Nom de l’établissement 

ou du propriétaire : 

 
Adresse : 

 
Commune : 

 
Téléphone : 

 
Courriel : 

 

 

 
Responsable chargé du suivi : 

Téléphone : 

Portable : 

 
Courriel : 

 
 

 
 

 
 

Capacité prescrite  : M
3
 

Nombre de réserves prévues : 

Capacité de chaque réserve : 
(si plusieurs réserves prévues) 

Distance Réserve / Entrée : 

principale du risque à défendre 
Mètres

 

 

Type de réserve prévue :  SOUPLE            
                 

                                                                        ENTERREE     AERIENNE  

 

                                                               POINT D’EAU NATUREL  

 
 
 

Date de mise en service : 
(au plus tard) 

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LA DEFENSE INCENDIE 

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT L’ETABLISSEMENT 
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Prises 

directes 
Poteaux d’aspiration Colonnes d’aspiration 

Nbre Type Nbre Type Nbre sorties Ø 100 Nbre Type Nbre sorties de 100 

 Ø 100  Ø 100   Ø 100  

   Ø 150   Ø 150  

 

 

 
 

Nombre de plate(s) forme(s) : 

 
Dimensions de la (des) plate(s) forme(s) : 

(Longueur X Largeur) 
 

Distance plate forme / dispositif d’aspiration : Mètres 

 
Dénivelé plate forme / dispositif d’aspiration : Mètres 

 

 

 
 

Largeur de la voie d’accès à la réserve : Mètres 

 

Réserve d’eau visible depuis l’entrée du site  

 
Grillage prévu autour de la réserve  

 

Portillon prévu sur le grillage de la réserve  
 

 

 

Système d’ouverture / fermeture du portillon  

 

Rappel : 

 OUI  NON 

 
 OUI  NON 

 OUI  NON  Sans objet 

          Serrure avec triangle de 11 MM 

 Chaine + cadenas pompier de 11MM 

 Sans objet 

 

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT L’ACCESSIBILITE ET LA SIGNALETIQUE 

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LA PLATE FORME 

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES DISPOSITIFS 

D’ASPIRATION 



Règlement Départemental de Défense Extérieure Contre l’Incendie (RDDECI 83). 
Service départemental d’incendie et de secours du Var.  

8 

La signalisation doit comporter au minimum les éléments suivants : 

Un panneau de signalisation indiquant la capacité et la destination de la réserve, 

Un panneau interdisant le stationnement, 

Un marquage au sol sur la plate forme de mise en station interdisant le stationnement. 
 

 
Ce dossier doit être réexpédié au SDIS83 pour validation. 
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REGLEMENT DEPARTEMENTAL  

DE DEFENSE EXTERIEURE CONTRE 

L’INCENDIE 
du VAR. 

 

Annexe 5 

Fiche de réception  

d’un point d’eau aménagé en  

Réserve Incendie 
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ANNEXE 5 

 

Fiche de réception  d’un point d’eau aménagé 

en réserve incendie.  

 
 
 

 
 

Groupement CIS Commune 

   

      Etablissement / construction Adresse Téléphone 

   

 

 

 
 

DATE / PERSONNES PRESENTES 
Date de la réception :     
Responsable sapeurs-pompiers :     
Responsable établissement : 

(Présence indispensable si PEI privé)  
Responsable commune : 

(Présence indispensable si PEI public)  
Autres : 

 
 
 

 

 
 SOUPLE   ENTERREE   AERIENNE   

 

 Point d’eau naturel ou artificiel (PENA) 

TYPE DE RESERVE 

RECEPTION 

DONNEES ADMINISTRATIVES 
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Nbre de 

réserve(s) 

 
Capacité 

en m3 

Nbre de 

plate(s) 

forme(s) 

Dispositifs d’aspiration Nbre de 

sorties de 

Ø 100 mm 

/ dispositif 

Nbre 

TOTAL de 
sorties Ø 

100 mm 

Distance 

entrée / 

REI 
 

Nbre 
 

Type 
 

Ø 

 
 

 
Prescription     

 

 Prise directe       

 Colonne aspiration 

 Poteau  aspiration 

 
   100 MM    
 
 
   150 MM   

   

 
 
 

Constaté     

 

 Prise directe       

 Colonne aspiration 

 Poteau  aspiration 

 

     100 MM    
 
 

 150 MM 
   

 
 

Conforme 
O U I  

NON 

O U I  

NON 

O U I  

NON 

O U I  

NON 

O U I  

NON 

O U I  

NON 

O U I  

NON 

O U I  

NON 

O U I  

NON 

 

 
 

RUBRIQUE ELEMENT A CONTROLER OUI NON 
Sans 

objet 
 

SIGNALISATION 
Présence de la signalisation indiquant la capacité de la réserve 

 

 
 

 
 

 

Présence d’un panneau interdisant le stationnement 
 

 
 

 
 

 
 

PLATE FORME 

DE MISE EN 

STATION 

Plate forme matérialisée au sol          

Résistance du sol permettant de stationner en tout temps de l’année          

Présence du marquage au sol interdisant le stationnement          

 
 

ACCESSIBILITE 

Point d’eau accessible aux engins en tout temps de l’année          

Présence d’un grillage autour de la réserve          

Présence d’un portillon d’accès à la réserve          

Système d’ouverture du portillon facilement manœuvrable par les SP          

 
TOPOGRAPHIE 

Hauteur géométrique d’aspiration ≤ 6 mètres          

Longueur d’aspiration ≤ 8 mètres          

 
 
 
 

EQUIPEMENTS 

HYDRAULIQUES 

Hauteur des tenons par rapport au sol située entre 0.5 et 0.8 mètre          

Tenons des ½ raccords en position strictement verticale          

Distance entre les poteaux ou colonnes d’aspiration de 150 mm ≥ 4 mètres          

Vanne d’alimentation ou bouche à clé facilement manœuvrable           

                  Système de réalimentation autonome          

Colonne d’aspiration équipée de vannes « papillon »          

Colonne d’aspiration équipée de bouchons obturateurs          

 

Essai d’aspiration concluant 
(Sur toutes les sorties de 100MM) 

 OUI  NON 

ELEMENTS A CONTROLER 

CARACTERISTIQUES HYDRAULIQUES 
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Anomalies constatées 
 

: 
 

 
Commentaires 

 
: 

 

 
 
 

 
 

Le point d’eau est déclaré :   OPERATIONNEL   NON OPERATIONNEL 

     Le point d’eau est déclaré :    CONFORME  NON CONFORME  

 

Travaux demandés pour la validation du point d’eau : 
 
 
 
 
 
Date d’intégration dans REMOCRA : 
 
 
 
 
Numéro d’identification attribué : 

CLOTURE DU DOSSIER (à compléter par le service DECI) 

OBSERVATIONS 



 

 
 

Règlement Départemental de Défense Extérieure Contre l’Incendie (RDDECI 83). 
Service départemental d’incendie et de secours du Var.  

1 

 
 

 
 
 

REGLEMENT DEPARTEMENTAL  

DE DEFENSE EXTERIEURE CONTRE 

L’INCENDIE 
du VAR. 

 

Annexe 6 

      Exemple de convention de mise à disposition  

d’un poteau incendie privé 
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ANNEXE 6 

 

Exemple de convention de mise à disposition 

 d’un poteau incendie privé 

pour la défense extérieure contre l’incendie 

 

 
Entre 

 

. NOM, Prénom, adresse, ci-après désigné « le Propriétaire » d’une part,  

Et 

. La commune de …, représentée par son maire en exercice, dûment habilité par délibération du conseil 

municipal en date du …, ci-après désignée « la Commune » d’autre part, 

 

 

Exposé préalable : 
 

NOM, Prénom est propriétaire du poteau incendie N° .., implanté « adresse complète », sur la parcelle n°…, 

section cadastrale n°… 

La commune de …. souhaite utiliser ce poteau incendie aux fins de contribuer à la défense extérieure 

contre l’incendie du secteur de « nom ». 

 

 

CECI ETANT EXPOSE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

 

Article 1 - Objet de la convention et désignation du point d’eau: 
 

Le Propriétaire s’engage à mettre à disposition de la Commune, dans le cadre de la défense extérieure contre 

l’incendie, le point d’eau situé « adresse ». 

 

Article 2 - Obligations du Propriétaire : 
 

Le Propriétaire s’oblige à : 

-  Laisser le poteau incendie accessible en tout temps de l’année aux engins de lutte contre l’incendie 

- Autoriser les sapeurs-pompiers à venir s’alimenter sur le poteau incendie N°… dans le cadre d’interventions 

ou de manœuvres dans le secteur de « nom ». 

- Prévenir la Commune et le SDIS 83 (Service DECI – 04 94 60 37 93) dans le cas où l’utilisation de ce 

poteau incendie deviendrait impossible (débit d’eau insuffisant, inaccessibilité aux engins …). 

- Autoriser la Commune (ou le délégataire de service) et les sapeurs-pompiers à effectuer, sur le bien lui 

appartenant, les visites périodiques prévues au Règlement Départemental de Défense Extérieure Contre 

l’Incendie. 

 

Le Propriétaire s’engage également à prévenir la Commune et le SDIS 83 de toute mutation, location ou mise 

à disposition de sa propriété et, plus particulièrement du poteau incendie. 
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Article 3 - Obligations de la Commune : 
 

La Commune s’engage, après information expresse du Propriétaire, à procéder au contrôle périodique 

prévu par le Règlement Départemental de Défense Extérieure Contre l’Incendie. 

 

Article 4 - Durée et renouvellement: 
 

La présente convention prend effet à la date de signature pour une durée de 3 ans. 

Elle se renouvellera par tacite reconduction pour une durée identique à celle de la  présente  en l’absence 

d’opposition de l’une ou l’autre des parties. Cette opposition devra être notifiée par lettre 

recommandée avec demande d’avis de réception adressée à l’autre partie ainsi qu’au SDIS dans le 

délai de 6 mois précédant la date d’échéance contractuelle. 

 

Article 5 - Responsabilité : 
 

La Commune dégage le Propriétaire de toute responsabilité concernant l’utilisation de son poteau 

incendie par le SDIS 83 ou lors de son entretien par les services communaux ou délégués. 

 

Article 6 - Conditions financières : 
 

Les biens désignés à l’article 1 de la présente convention sont mis à disposition de la Commune à titre 

gracieux. 

 

Article 7 - Litiges : 
 

Tout litige né de l’interprétation et/ou de l’exécution de la présente convention donnera lieu à une 

tentative de règlement amiable entre les parties. 

A défaut d’accord, le litige sera porté devant le Tribunal Administratif par la partie la plus diligente. 

 

Fait à 

…………. 

Le………

…….. 

En trois exemplaires (dont un pour le SDIS 83) 

 

La Commune, Le Propriétaire, 
Représentée par …………… Représenté par …………… 
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Annexe 7 

      Exemple de convention de mise à disposition  

d’un point d’eau incendie naturel ou artificiel privé 
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ANNEXE 7 

 

Exemple de convention de mise à disposition d’un point d’eau 

naturel ou artificiel privé  

pour la défense extérieure contre l’incendie 

 

 
Entre 

 

. NOM, Prénom, adresse, ci-après désigné « le Propriétaire » d’une part,  

Et 

. La commune de …, représentée par son maire en exercice, dûment habilité par délibération du conseil 

municipal en date du …, ci-après désignée « la Commune » d’autre part, 

 

 

Exposé préalable : 
 

NOM, Prénom est propriétaire d’un point d’eau naturel (artificiel) d’une capacité utile de …m
3
, 

implanté « adresse complète », sur la parcelle n°…, section cadastrale n°… 

La commune de …., souhaite utiliser ce point d’eau aux fins de contribuer à la défense extérieure contre 

l’incendie du secteur de « nom ». 

 

 

CECI ETANT EXPOSE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

 

Article 1 - Objet de la convention et désignation du point d’eau: 
 

Le Propriétaire s’engage à mettre à disposition de la Commune, dans le cadre de la défense extérieure contre 

l’incendie, le point d’eau situé « adresse ». 

 

Article 2 - Obligations du Propriétaire : 
 

Le Propriétaire s’oblige à : 

--  Laisser le point d’eau incendie accessible en tout temps de l’année aux engins de lutte contre l’incendie. 

- Autoriser la Commune à aménager une (ou des) aire(s) d’aspiration selon les besoins exprimés par le Service 

Départemental d’Incendie et de Secours du VAR (SDIS 83). 

- Autoriser les sapeurs-pompiers à venir s’alimenter sur le point d’eau dans le cadre d’interventions ou de 

manœuvres. 

- Prévenir la Commune et le SDIS 83 (Service DECI – 04 94 60 37 93) dans le cas où l’utilisation de ce point 

d’eau deviendrait impossible (volume d’eau insuffisant, inaccessibilité aux engins …). 

- Autoriser la Commune et les sapeurs-pompiers à effectuer, sur le bien lui appartenant, la visite 

périodique prévue au Règlement Départemental de Défense Extérieure Contre l’Incendie. 

 

Le Propriétaire s’engage également à prévenir la Commune et le SDIS 83 de toute mutation, location ou mise 

à disposition de sa propriété et, plus particulièrement du point d’eau. 
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Article 3 - Obligations de la Commune : 
 

La Commune s’engage, après information expresse du Propriétaire, à : 

- Créer si besoin l’accès au plan d’eau à partir de la voie publique par un chemin permettant la 

circulation des engins de lutte contre l’incendie (type voie engins). 

- Aménager une (ou des) aire(s) d’aspiration selon les besoins exprimés par le Service Départemental 

d’Incendie et de Secours du Var (SDIS 83) pour permettre le stationnement des engins de lutte contre 

l’incendie. 

- Mettre en place une signalisation adaptée (conforme à la norme NF S 61-221). 

- Entretenir l’accès au point d’eau, à l’aire (aux aires) et aux abords immédiats de l’aire (des aires) 

d’aspiration, et ce au moins une fois par an. 

- Procéder au contrôle périodique prévu par le Règlement Départemental de Défense Extérieure Contre 

l’Incendie. 

 

Article 4 - Durée et renouvellement: 
 

La présente convention prend effet à la date de signature pour une durée de 3 ans. 

Elle se renouvellera par tacite reconduction pour une durée identique à celle de la  présente  en l’absence 

d’opposition de l’une ou l’autre des parties. Cette opposition devra être notifiée par lettre 

recommandée avec demande d’avis de réception adressée à l’autre partie ainsi qu’au SDIS dans le 

délai de 6 mois précédant la date d’échéance contractuelle. 

 

Article 5 - Responsabilité : 
 

La Commune dégage le Propriétaire de toute responsabilité concernant l’utilisation de son point 

d’eau par le SDIS 83 ou lors de son entretien par les services communaux ou délégués. 

 

Article 6 - Conditions financières : 
 

Les biens désignés à l’article 1 de la présente convention sont mis à disposition de la Commune à titre 

gracieux. 

 

Article 7 - Litiges : 
 

Tout litige né de l’interprétation et/ou de l’exécution de la présente convention donnera lieu à une 

tentative de règlement amiable entre les parties. 

A défaut d’accord, le litige sera porté devant le Tribunal Administratif par la partie la plus diligente. 

 

Fait à 

…………. 

Le………

…….. 

En trois exemplaires (dont un pour le SDIS 83) 

 

La Commune, Le Propriétaire, 
Représentée par …………… Représenté par …………… 
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ANNEXE 8 

 

Exemple de convention  

pour une défense extérieure contre l’incendie commune 

(réserve incendie aménagée) 

 

 

Entre les soussignés : 
 

. La société X, dont le siège est situé …………….., enregistrée au RC de …….. sous le n° ………….. 

représentée par ………….., agissant en qualité de ……….. ci-après dénommée « A », d’une part, 

 

Et 

 

. La société Y, dont le siège est situé …………….., enregistrée au RC de …….. sous le n° ………….. 

représentée par ………….., agissant en qualité de ……….. ci-après dénommée « B », d’autre part, 

 

Ci-après dénommées ensemble « les parties » 

 

Exposé préalable : 
 

La société « A » est propriétaire d’une réserve incendie répertoriée par le Service Départemental 

d’Incendie et de Secours du Var (SDIS 8 3) sous le n° …, d’une capacité utile de …. m
3 

et implantée sur la 

parcelle n° …, section cadastrale n° …, sur le site qu’elle exploite « adresse ». 

La société « B » exploite ….. sur la parcelle n° …, voisine de celle où est implantée ladite réserve. 

La société « A » a proposé à la société « B » de bénéficier de l’usage de cette installation sous réserve 

d’assumer une partie des charges liées à son entretien. 

Les parties se sont rapprochées pour établir les règles applicables à l’entretien, l’accès et l’utilisation de cette 

réserve incendie. 

 

 

CECI ETANT EXPOSE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

 

 

Article 1 - Objet : 
 

« A » accorde à « B », aux conditions prévues aux présentes, la possibilité de bénéficier de l’usage de la 

réserve incendie n°…, par le SDIS 83, dans le cadre strict de la lutte contre l’incendie et des éventuels 

exercices « incendie » qu’elle aurait approuvé préalablement. 

 

 

Article 2 - Obligations de « B » : 
 

« B » s’engage à supporter la moitié des frais liés aux charges d’entretien et de contrôle annuel de la réserve 

incendie et de son accès. 

En cas d’utilisation de la réserve incendie par le SDIS 83 au profit de « B », la société « B » s’engage à 

supporter seule les coûts liés au remplissage de ladite réserve et, le cas échéant, de la remise en état des 

installations. 
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Article 3 - Obligations de « A » : 
 

« A » s’engage à maintenir de manière constante: 

- un volume d’eau utile de … m
3
; 

- l’accès à la réserve incendie. 

 

« A » s’engage à laisser libre l’accès pour le SDIS 83 à ladite réserve, dans le cadre strict de la lutte 

contre l’incendie ou d’un exercice qu’elle aurait approuvé préalablement. 

Il est expressément convenu entre les parties que « B » ne pourra en aucun cas utiliser directement 

ladite réserve. 

Cette mise à disposition est accordée à titre gratuit, hormis les dépenses d’entretien exposés ci-avant et 

les coûts induits par l’utilisation qui en serait faite. 

 

 

Article 4 - Durée : 
 

Le contrat entre en vigueur le jour de sa signature. Il est conclu pour une durée indéterminée. 

Il pourra y être mis fin par l’une ou l’autre des parties, moyennant le respect d’un préavis de 2 mois, 

notifié par lettre recommandée avec demande d’avis de réception adressée à l’autre partie ainsi qu’au 

SDIS 83. 

 

 

Article 5 - Divers : 
 

Une tolérance relative à l’application des clauses et conditions du présent contrat ne pourra jamais, 

quelle qu’ait pu être la durée ou la fréquence, être considéré comme une modification ou une 

suppression de ces clauses ou conditions. Toute modification ne peut résulter que d’un accord constaté 

dans un écrit signé par les deux parties. 

Cette convention ne crée en aucun cas un quelconque droit au profit de « B », comme un droit de 

propriété sur les installations, ou toute autre servitude de passage. 

De convention expresse, le présent contrat est soumis en toutes ses dispositions au droit français. 

En cas de différend lié à l’exécution ou l’interprétation du présent contrat, les parties tenteront un 

règlement amiable du différend avant tout recours devant le Tribunal de Commerce, désigné 

comme seul compétent. 

 

 

Fait à ……….. Le …………….. 

 

En trois exemplaires (dont un pour le SDIS 83) 

 

 

La société « X » La société « Y » 

Représentée par …………… Représentée par …………… 
 



 

Règlement Départemental de Défense Extérieure Contre l’Incendie (RDDECI 83). 
Service départemental d’incendie et de secours du Var. 

  

1 

 
 

 
 
 

REGLEMENT DEPARTEMENTAL  

DE DEFENSE EXTERIEURE CONTRE 

L’INCENDIE 
du VAR. 

 

Annexe 8 

      Exemple de convention pour une défense 

extérieure contre l’incendie commune 

(Poteaux incendie)  
  



 

Règlement Départemental de Défense Extérieure Contre l’Incendie (RDDECI 83). 
Service départemental d’incendie et de secours du Var. 

  

2 

ANNEXE 9 

 

Exemple de convention  

pour une défense extérieure contre l’incendie commune 

(poteaux incendie) 

 
 

Entre les soussignés : 
 

. La société X, dont le siège est situé …………….., enregistrée au RC de …….. sous le n° ………….. 

représentée par ………….., agissant en qualité de ……….. ci-après dénommée « A », d’une part, 

 

Et 

 

. La société Y, dont le siège est situé …………….., enregistrée au RC de …….. sous le n° ………….. 

représentée par ………….., agissant en qualité de ……….. ci-après dénommée « B », d’autre part, 

 

Ci-après dénommées ensemble « les parties » 

 

Exposé préalable : 
 

La société « A » est propriétaire d’un (de x) poteau(x) d’incendie DN 100 (150) répertorié(s) par le Service 

Départemental d’Incendie et de Secours du Var (SDIS 83) sous le(s) n° … et implanté(s)  sur  la  (les)  

parcelle(s)  n°  …,  section  cadastrale  n°  …,  sur  le  site  qu’elle  exploite 

« adresse ». 

La société « B » exploite ….. sur la parcelle n° …, voisine de celle où est (sont) implanté(s) ledit poteau 

(lesdits poteaux). 

La société « A » a proposé à la société « B » de bénéficier de l’usage de cette (ces) installation(s) sous réserve 

d’assumer une partie des charges liées à son (leur) entretien. 

Les parties se sont rapprochées pour établir les règles applicables à l’entretien, l’accès et l’utilisation de ce 

poteau (ces poteaux). 

 
CECI ETANT EXPOSE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

 

 

Article 1 - Objet : 
 

« A » accorde à « B », aux conditions prévues aux présentes, la possibilité de bénéficier de l’usage du (de) 

poteau(x) d’incendie n° ….., par le SDIS 83, dans le cadre strict de la lutte contre l’incendie et des éventuels 

exercices « incendies » qu’elle aurait approuvé préalablement. 

 

 

Article 2 - Obligations de « B » : 
 

« B » s’engage à supporter la moitié des frais liés aux charges d’entretien et de contrôle annuel du (des) 

poteau(x) d’incendie et de son (leur) accès. 

En cas d’utilisation du (des) poteau(x) d’incendie par le SDIS 83 au profit de « B », la société « B » 

s’engage à supporter seule les coûts liés. 
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Article 3 - Obligations de « A » : 
 

« A » s’engage à laisser libre l’accès pour le SDIS 83 au(x) poteau(x) d’incendie, dans le cadre strict 

de la lutte contre l’incendie ou d’un exercice qu’elle aurait approuvé préalablement. 

Il est expressément convenu entre les parties que « B » ne pourra en aucun cas utiliser directement le 

(les) poteau(x) d’incendie. 

Cette mise à disposition est accordée à titre gratuit, hormis les dépenses d’entretien exposées ci-avant 

et les coûts induits par l’utilisation qui en serait faite. 

 

 

Article 4 - Durée : 
 

Le contrat entre en vigueur le jour de sa 

signature. Il est conclu pour une durée 

indéterminée. 

Il pourra y être mis fin par l’une ou l’autre des parties, moyennant le respect d’un préavis de 2 mois, 

notifié par lettre recommandée avec demande d’avis de réception adressée à l’autre partie ainsi qu’au 

SDIS 83. 

 

 

Article 5 - Divers : 
 

Une tolérance relative à l’application des clauses et conditions du présent contrat ne pourra jamais, 

quelle qu’ait pu en être la durée ou la fréquence, être considéré comme une modification ou une 

suppression de ces clauses ou conditions. Toute modification ne peut résulter que d’un accord constaté 

dans un écrit signé par les deux parties. 

Cette convention ne crée en aucun cas un quelconque droit au profit de « B », comme un droit de 

propriété sur les installations, ou toute autre servitude de passage. 

De convention expresse, le présent contrat est soumis en toutes ses dispositions au droit français. 

En cas de différend lié à l’exécution ou l’interprétation du présent contrat, les parties tenteront un 

règlement amiable du différend avant tout recours devant le Tribunal de Commerce, désigné 

comme seul compétent. 

 

 

Fait à …………. Le …………….. 

En trois exemplaires (dont un pour le SDIS 83) 

 

 

La société « A » La société « B » 

Représentée par …………… Représentée par …………… 
 




